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APPLICATION DE LA RÉFORME PPCR   
 

REVALORISATION INDICIAIRE AU 1er JANVIER 2020 
 

 

Ci-dessous, le récapitulatif des grades impactés par la revalorisation indiciaire au 1er janvier 2020 : 

 Catégorie C 
 

 Cadres d’emplois des adjoints administratifs, adjoints techniques, adjoints techniques des 
établissements d’enseignement, adjoints du patrimoine, adjoints d’animation, agents sociaux, 
auxiliaire de puériculture, agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, auxiliaires de 
soins, opérateur des activités physiques et sportives, garde-champêtre + grade de gardien-
brigadier de police municipale 

 
Grades en Échelle C1 Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Grades en Échelle C2 Revalorisation uniquement des indices de l’échelon 1 
Grades en Échelle C3 Pas de revalorisation indiciaire 

 
 Cadre d’emplois des agents de police municipale 

 
Gardien brigadier (Échelle C2) Revalorisation uniquement des indices de l’échelon 1  
Brigadier-chef principal Revalorisation uniquement des indices de l’échelon 9  
Chef de police municipale Revalorisation uniquement des indices de l’échelon 7  

 
 Cadre d’emplois des agents de maîtrise 

 
Agent de maîtrise Revalorisation uniquement des indices des échelons 6, 7, 8, 9 et 13 
Agent de maîtrise principal Revalorisation uniquement des indices de l’échelon 9 

 
 

 Catégorie B – Aucun cadre d’emplois ne bénéficie d’une revalorisation indiciaire 
 

 Catégorie A 
 

 Cadres d’emplois sans revalorisation indiciaire : 
o Administrateurs 
o Assistants socio-éducatifs 
o Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 
o Conseillers socio-éducatifs 
o Conservateurs de bibliothèques 
o Conservateurs du patrimoine 
o Éducateurs de jeunes enfants 
o Emplois fonctionnels administratifs 
o Emplois fonctionnels techniques 
o Ingénieurs en chef 
o Médecins  
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 Cadres d’emplois avec revalorisation indiciaire : 
 

o Cadre d’emplois des attachés de conservation du patrimoine 
 
Attaché de conservation du patrimoine Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices 

de l’échelon 4 
Attaché principal de conservation du patrimoine Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices 

de l’échelon 10 
 

o Cadre d’emplois des attachés  
 

Attaché  Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Attaché principal  Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices de l’échelon 4 
Directeur Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Attaché hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices de l’échelon 6 et de 

l’échelon spécial 
 

o Cadre d’emplois des bibliothécaires 
 

Bibliothécaire Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Bibliothécaire principal Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices de l’échelon 4 
 

o Cadre d’emplois des cadres de santé, infirmiers, rééducateurs et assistants médico-
techniques (décret n°2003-676) 

 

Cadre de santé Revalorisation intégrale de la grille indiciaire  
 

o Cadre d’emplois des cadres de santé paramédicaux (décret n°2016-336) 
 

Cadre de santé de 2ème classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Cadre de santé de 1ère classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Cadre supérieur de santé Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives 

 

Conseiller des activités physiques et sportives Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Conseiller principal des activités physiques et sportives Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des 

indices de l’échelon 4 
 

o Cadre d’emplois des directeurs d’établissement d’enseignement artistique 
 

Directeur d’établissement d’enseignement artistique 
de 2ème catégorie 

Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

Directeur d’établissement d’enseignement artistique 
de 1ère catégorie 

Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des 
indices de l’échelon 9 

 
o Cadre d’emplois des directeurs de police municipale 

 

Directeur de police municipale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Directeur principal de police municipale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux 

 

Infirmier en soins généraux de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Infirmier en soins généraux de classe supérieure Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Infirmier en soins généraux hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
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o Cadre d’emplois des ingénieurs 

 

Ingénieur Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Ingénieur principal Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices 

des échelons provisoires 10 et 11 
Ingénieur hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire SAUF des indices 

de l’échelon 5 et de l’échelon spécial 
 

o Cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique 
 

Professeur d’enseignement artistique de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Professeur d’enseignement artistique hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des psychologues 

 
Psychologue de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Psychologue hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des puéricultrices (décret n°2014-923) 

 
Puéricultrice de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Puéricultrice de classe supérieure Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Puéricultrice hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des puéricultrices (décret n°92-859 – cadre d’emplois en voie d’extinction) 

 
Puéricultrice de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Puéricultrice de classe supérieure Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé (décret n°92-857 – cadre 

d’emplois en voie d’extinction) 
 

Puéricultrice cadre de santé Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Puéricultrice cadre supérieure de santé Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des sages-femmes 

 
Sage-femme de classe normale Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 
Sage-femme hors classe Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
o Cadre d’emplois des secrétaires de mairie 

 
Secrétaire de mairie Revalorisation intégrale de la grille indiciaire 

 
 
 
 
 
 
 
 


